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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°286 du 8 mars 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2590 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 208 sur le territoire des communes de Gerde et Bagnères-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2591 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921B sur le territoire de la commune de Lourdes 

- Arrêté n° 2592 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 920 sur le territoire de la commune de Pierrefitte-Nestalas 

- Arrêté n° 2593 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 940 sur le territoire des communes de Barlest et Loubajac 

- Arrêté n° 2594 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune d'Arreau 

- Arrêté n° 2595 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 93 sur le territoire de la commune d'Oursbelille 

- Arrêté n° 2596 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 27 sur le territoire de la commune de Saint-Sever-de-Rustan 

- Arrêté n° 2597 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 103 sur le territoire de la commune d'Estaing 

- Arrêté n° 2598 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 26, 99 et 299 sur le territoire des communes de Cheust, Arrodets-Ez-Angles et 
Germ-sur-l'Oussouet 

- Arrêté n° 2599 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 43 et 11 sur le territoire des communes de Mazerolles et Antin 

- Arrêté n° 2600 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 89 sur le territoire des communes de Castéra-Lou et Bouilh-Pereuilh 

 

 



 

D.G.S. (Direction Générale des Services) 
DIRASS (Direction des Assemblées) 
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités) 
D.C.B.N. (Direction des Collèges, des Bâtiments et du Numérique) 
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines) 
D.A.F (Direction de l’Administration et des Finances) 
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale) 
D.D.L. (Direction du Développement Local) 
 

Publication mise à disposition du public et consultable sur place à l’Hôtel du Département : 
Direction des Assemblées - 7 rue Gaston Manent - 1er étage - Porte N°109 - 65000 Tarbes 
Communicable sur simple demande à M. le Président du conseil départemental - 
Direction des Assemblées, à l’adresse rappelée ci-dessous ou par téléphone au 05.62.56.78.52 

 

Hôtel du Département – 7 rue Gaston Manent – CS71324 – 65013 TARBES Cedex 9 IS
SN

 2
4

94
-4

1
9

X
-A

te
lie

r 
d

’im
p

ri
m

er
ie

 d
u

 D
ép

ar
te

m
en

t 
d

es
 H

au
te

s-
P

yr
én

ée
s 

 

 

 

 

- Arrêté n° 2601 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 249 sur le territoire de la commune d'Hourc 

- Arrêté n° 2602 du 08/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 43 sur le territoire de la commune de Fréchède 

- Arrêté n° 2603 du 07/03/2023 DAF Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction des 
Collèges, des Bâtiments et du Numérique 

- Arrêté n° 2604 du 07/03/2023 DAF Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction des 
Bâtiments de la Direction des Collèges des Bâtiments et du Numérique 

- Arrêté n° 2605 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Le 
Jonquère" à Juillan 

- Arrêté n° 2606 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Le Val de 
l'Ourse" à Loures-Barousse 

- Arrêté n° 2607 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Las 
Arribas" à Tibiran-Jaunac 

- Arrêté n° 2608 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Val de 
Neste" à Saint-Laurent-de-Neste 

- Arrêté n° 2609 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Courtaou 
de Bigorre" à Horgues 

- Arrêté n° 2610 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Saint-
Joseph" à Ossun 

- Arrêté n° 2611 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er mars 2023 
à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Résidence "Saint-
Joseph" à Castelnau-Magnoac 

- Arrêté n° 2612 du 06/03/2023 DSD Arrêté fixant le point GIR départemental 2023 
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